
Mairie de LE LYAUD 

68, rue de la Mairie 

74200 LE LYAUD 
Tél / 04.50.73.90.51 – Mail : mairie.lyaud@orange.fr 

PROCES-VERBAL DE REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU 1ER FEVRIER 2021 

      
L’an deux mille vingt et un, le premier février à dix-heures, les membres du conseil municipal se 
sont réunis en session ordinaire en mairie sous la présidence de Joseph DEAGE, Maire. 
 
Etaient présents : DUBOULOZ Hubert, MEYNET Jean-Yves, PERNIER Luce, FILLON Murielle, BEL 
Louis, BON Emilie, BUFFET Josette, CORBE-COUEDEL Corinne, CORNIER Dominique, DEVILLE 
Marie-Jo, EHRY Jean-Marc, HEBERT Florence, JACQUEMOT André, JORDAN Nermine, NEPLAZ 
Véronique, TOURNIER Benjamin, VALLET Stéphanie, VULLIEZ André 
 
DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE : 
Mme VALLET Stéphanie est désignée pour remplir les fonctions de secrétaire de séance 
 
APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 7 DECEMBRE 2020 : 
Le procès-verbal de la séance du 7 décembre 2020 est approuvé à la majorité des membres 
présents.  
S’opposent : Marie-Jo DEVILLE car sa demande concernant la sécurisation de l’accès à l’abri bus 
du Moulin d’Amphion a été omise. Josette BUFFET car n’a pas eu de réponse instantanée sur la 
commission carrière. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
Marché couvert : Dans le cadre de la création du marché couvert qui servira pour le marché et 
diverses manifestations de la commune, des parcelles sont en cours d’acquisition. Il sera nécessaire 
de prévoir un échange de parcelles pour faciliter l’accès. Des discussions et accords sont en cours 
avec deux propriétaires limitrophes. L’architecte, Mr FOREL est mandaté pour réaliser une 
esquisse ; les documents d’arpentage et le bornage seront réalisés par le Bureau 
BARNOUD/TROMBERT. Un réaménagement du terrain et du trottoir sur la voie communale sera à 
envisager. 
 
300ème anniversaire de la construction de la Chapelle de Trossy : A l’occasion de cet évènement, 
il est proposé d’envisager un rafraîchissement de la Chapelle par le ravalement des façades 
extérieures et la réfection du clocher. A l’unanimité, ces travaux sont acceptés. Une demande de 
devis et de subvention seront établis pour budgétiser. 
 
Présentation de l’Association forestière du Forchat et des Voirons : Cette association intervient 
pour aider les particuliers propriétaires de parcelles privées de forêts.  
Ils offrent leurs services d’entretien et d’identification des parcelles, ils facilitent le reboisement et 
peuvent gérer les coupes de bois.  
Cette association a été créée à l’origine pour protéger les périmètres de protection autour des 
sources d’eau du Col du Cou. 
Une présentation du projet sera proposé aux propriétaires. Les secteurs concernés seront ceux 
situés sur les périmètres de protection des eaux. 
 
Ateliers bien-être pour les séniors : 
Mme Nathalie DE LUCAS , kinésithérapeute à Thonon-les-Bains, propose un projet d’ateliers de 
bien-être destiné aux séniors de la commune. 
Ce projet a été soumis à l’ARS (Agence Régionale de la Santé) pour validation. Les ateliers auraient 
lieu dans les salles communales. 
 



Repas et promenade des aînés : modification de l’âge des participants 
Comme déjà évoqué au mandat précédent, il est décidé de repousser l’âge des participants à 70 
ans au lieu de 65 ans ; cette décision sera effective à partir de janvier 2021.  
 
Achat matériel : de nouvelles étagères seront installées prochainement dans la salle des archives. 
 
Incivilités : Cinq panneaux complémentaires rigides seront apposés sur le Champ Dunant pour 
rappeler que les chiens sont interdits. 
Des panneaux seront également apposés sur différents secteurs de la commune pour rappeler aux 
propriétaires de chiens de ramasser les déjections canines. 
 
Maison d’autonomie : les travaux arrivent à terme, l’ouverture est prévue pour le printemps.  
Pour rappel il s’agit de 24 logements studio avec kitchenette ainsi qu’une salle de restaurant et une 
salle de vie commune destinés aux personnes âgées qui bénéficieront de services médicaux et 
différents services à la personne.  
Il est également prévu par Odélia, l’organisme qui gère cet établissement, la présence en 
permanence d’une personne référente qui occupera également un logement. 
Des travaux seront effectués entre la route des Voigères et la route des bois pour raccorder les 
égouts. 
 
Route des bois : pour information, les traçages au sol sont des repérages des réseaux d’eau et 
d’assainissement. 
 
Carrières : Pour information sont membres de la commission Hubert DUBOULOZ, Joseph DEAGE 
et Florence HEBERT 
 
Communauté de Communes : concernant la demande de rattachement de la commune de Publier 
à Thonon Agglomération, le Conseil Communautaire va devoir voter ainsi que toutes les communes 
de l’Agglo, la commission des 40 élus du CDAC Haute Savoie et l’avis du Préfet vaudra décision 
finale. 
Le maire propose que le président de l’agglomération et le directeur général des services viennent 
présenter le projet au conseil municipal (avant le 15 mars) avec les points positifs et négatifs pour 
que la décision à prendre soit éclairée. 
 
Commission  sentiers : projet de sentier en cours entre Jouvernaisinaz et le centre du Lyaud. 
 
Sécurisation accès abri de bus depuis les Blaves au Moulin d’Amphion : Marie-Jo DEVILLE 
redemande qu’un projet de sentier soit étudié pour un accès sécurisé à l’abri de bus du Moulin 
d’Amphion depuis Les Blaves. Monsieur le Maire contactera Mr Marclay pour négocier un passage 
sur sa propriété. 
 
Déneigement : remerciements aux employés du Sivom pour le travail effectué durant les gros 
épisodes neigeux 
 
Fibre : normalement prévu au Lyaud pour le second semestre 2021  
 
Durant la crise sanitaire : une information sur la vaccination a été distribuée aux + de 75 ans et 
les coordonnées téléphoniques des adjoints communiquées en cas de besoin. 
 
Le Maire, 
Joseph DEAGE 


